
Annexe à la délibération justifiant l'utilité de l’ouverture à l'urbanisation de la zone 2AUh 
Secteur Déri Sté à Custines 
 
Extrait du projet de modification du règlement graphique du PLUi HD du Bassin de Pompey 
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Évolution des surfaces de zone 

 
Avant la procédure de 

modification 
Après la procédure de 

modification 

Zones et surface 
(ha) 

2AUh 5,50 

2AUh 1,80 

1AUh2 2,49 

1AUe 1,01 

UH2 0,07 

UJ 0,05 

N 0,08 



 


